
 Information bénévoles – 7 avril 2025 
 

NOTE D’INFORMATION 

 

La note d’information a pour but de présenter les dispositions que 
l’organisation a prise à l’égard de ses bénévoles. 

 

1. L’organisation :  

Dénomination : Bab’l Market asbl  

Siège : Stuyvenberg 67 – 1150 Bruxelles  

Adresse électronique : info@babl-market.be 

Site internet : www.babl-market.be 

Identité des responsables de l’organisation :  

• Coordinatrice et chargée de la gestion quotidienne : Pascaline Aimé 
• Membres de l’OA : Charlotte Reding, Sandra Gurdain, Didier Lemaire, 

Baptiste Jeanmart, Arnaud De Voghel, Pascaline Aimé 
• Personne en charge de l’encadrement du bénévole au sein de 

l’organisation : Lucile Howet , Milèna Gouthière, Guillaume Manthé -  
salarié.e.s 

2. Objet du bénévolat :  

Participation au bon fonctionnement du magasin dans son ensemble 

3. Buts poursuivis et assurances  

Afin de répondre aux exigences de la loi du 3 JUILLET 2005 relative aux droits 
des volontaires, il est nécessaire que le bénévole dispose des informations 
suivantes :  

 a) Le but désintéressé de l’ASBL d’ailleurs repris aux statuts publiés au 
Moniteur belge, dont il a pris connaissance en adhérant à l’ASBL (annexe 1) 

b) le contrat d’assurance organisations bénévoles BT/28.998.663-000 
contracté auprès de CBC et consultable (annexe 2) 

c) le contrat d’assurance en responsabilité W8/37.592.971-0000 contracté 
auprès de CBC et consultable en annexe 3 
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d) L’organisation ne prévoit aucun remboursement des frais ni défraiement 
du bénévole dans l’exercice de ces activités, de quelle nature qu’il soit 

e) Le bénévole s’engage à respecter le devoir de discrétion, et s’abstiendra 
de divulguer les informations confidentielles reçues dans l’exercice de son 
bénévolat 

 

Pour l’association,  

 

 

 

Pascaline Aimé - Administrateur déléguée à la gestion quotidienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


